
en assurant une meilleure répartition entre médecine générale

et spécialités, dans l’objectif d’atteindre un ratio généralistes/

spécialistes de l’ordre de 80/20.

• Développer des aides incitatives aux médecins pour leur instal-

lation, en vue d’orienter les étudiants vers les disciplines défici-

taires.

• Améliorer la formation des médecins en matière de nutrition et

de mode de vie.

• Faire de la première année de médecine un tronc commun avec

les autres professions sanitaires (pharmaciens, kinés, en plus

des professions pour lesquelles c’est déjà le cas).

• Compléter une partie de la formation par des professeurs exté-

rieurs au système hospitalier (gestion, relations humaines…).

• Instituer la formation par Internet par les meilleurs spécialistes.

DÉCISION 72
� Rationaliser les actes médicaux et développer l’Hospitalisation

à domicile (HAD).

Sur les 28 millions de journées d’hospitalisation en soins de suite

et de réadaptation, 64 % relèvent d’activités en Hospitalisation à

domicile. L’HAD répond parfois beaucoup mieux à la situation de

nombreux malades ; son coût moyen journalier de fonctionnement

est de 40 % inférieur à celui de l’accueil en structure hospitalière.

Parvenir à cette réorientation suppose de :

• Déléguer certains actes de prévention et de soin à des « professions

paramédicales » dont les niveaux de qualification et d’exigence se

sont accrus considérablement : les infirmières (ex. : vaccins), les

pharmaciens (ex. : renouvellement des prescriptions de médica-

ments) ; les optométristes ; les hygiénistes dentaires.

• Développer, pour les affections de longue durée, une interaction

forte (téléphone, mail, courrier, SMS, etc.) entre l’assureur prin-

cipal et le patient pour lui permettre de bénéficier d’un suivi de

l’ensemble des composantes et facteurs d’amélioration de son

état de santé (hygiène de vie, alimentation, etc.).

• Encourager le développement de technologies permettant le

maintien ou le retour à domicile : plates-formes d’accompagne-

ment mobile, assistants robotiques et équipements domotiques,

logiciels spécifiques, etc.

• Valoriser le métier d’infirmier(e), d’aide-soignant(e) en augmen-

tant les actes qu’ils sont autorisés à accomplir.

300 décisions pour changer la France
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